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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

CONVENTION UNIQUE RELATIVE AU DISPOSITIF DE SERVICE D'ACCUEIL ET
D'INFORMATION DES DEMANDEURS (SAID) ET DE GESTION PARTAGÉE DE LA

DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL ET DES ATTRIBUTIONS 2025 - 2031

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Considérant la nécessité de garantir un accès égal à l'information et à l'accompagnement pour
tous  les  demandeurs  de  logement  social,  conformément  aux  dispositions  légales  et
réglementaires en vigueur ;

Considérant l'importance de structurer et d'organiser l'accueil et l'information des demandeurs
de logement social sur le territoire de la Métropole de Lyon ;

Considérant  les  engagements  communs  des  acteurs  du  SAID  et  les  outils  mis  à  leur
disposition pour assurer une information harmonisée et un accompagnement de qualité ;

Considérant  le  rôle  de  la  Métropole  de  Lyon  dans  l'animation  et  la  mise  en  réseau  des
professionnels du SAID, ainsi que dans la formation et le soutien des acteurs locaux ;
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Considérant l'approbation du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social
et d’Information des Demandeurs (PPGID) pour la période 2025-2031 par la délibération n°
2025-2765 en date du 17 mars 2025 par la Métropole;

Considérant la nécessité de mettre en œuvre la convention unique relative au SAID et à la
gestion partagée de la demande de logement social et des attributions pour la période 2025-
2031.

Le C.C.A.S de Givors, en partenariat avec la Métropole de Lyon et la Délégation Solidarités
Habitat et Éducation (DSHE) Direction Habitat et Logement (DHL), s'engage dans la mise en
œuvre d'une convention unique relative au dispositif de Service d’Accueil et d’Information des
Demandeurs  (SAID)  et  de  gestion  partagée  de  la  demande  de  logement  social  et  des
attributions pour la période 2025 – 2031. Cette convention vise à structurer et à organiser
l'accueil et l'information des demandeurs de logement social, conformément aux dispositions
légales et réglementaires en vigueur.

La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, ainsi
que la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, imposent aux
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  dotés  d'un  programme  local  de
l'habitat  (PLH)  de  mettre  en  place  un  Plan  Partenarial  de  Gestion  de  la  Demande  de
Logement Social et d’Information des Demandeurs (PPGID). Ce plan doit garantir un accès
égal à l'information et à l'accompagnement pour tous les demandeurs de logement social,
sans discrimination.

Le décret n° 2015-524 du 12 mai 2015 et le décret n° 2017-917 du 9 mai 2017 précisent les
modalités d'élaboration,  d'évaluation  et  de révision du PPGID,  ainsi  que les conditions de
traitement des données à caractère personnel. Le code de la construction et de l'habitation,
notamment  les  articles  L.  441-2-7,  R.441-2-6,  et  R.441-2-15,  encadre  également  ces
dispositions.

La Métropole de Lyon, en collaboration avec les acteurs locaux, a élaboré un PPGID pour la
période 2025-2031, approuvé par la délibération n° 2025-2765 en date du 17 mars 2025. Ce
plan repose sur plusieurs axes, notamment le renforcement du réseau des Services d’accueil
et  d’information  des demandeurs  de  logement  social,  le  soutien  aux professionnels,  et  le
pilotage du dispositif de gestion partagée des demandes de logement social.

La convention unique relative au SAID et à la gestion partagée de la demande de logement
social et des attributions s'inscrit dans ce cadre. Elle précise les engagements communs des
acteurs, les outils mis à leur disposition, leurs conditions d'utilisation et leur financement. La
Métropole de Lyon assure l'animation et la mise en réseau des professionnels du SAID, ainsi
que la formation et le soutien des acteurs locaux.

Le C.C.A.S de Givors, en tant que partenaire du PPGID, s'engage à respecter les prérequis et
les  missions  du  référentiel  correspondant  au  type  d'accueil  3,  en  collaboration  avec  la
Métropole de Lyon et les autres partenaires du PPGID et à participer financièrement à l’outil
PELEHAS à hauteur de 1 800€ par an.

La  convention  unique  permettra  de  garantir  une  information  harmonisée  et  un
accompagnement de qualité pour les demandeurs de logement social sur le territoire de la
Métropole de Lyon.  Elle sera mise en œuvre de manière progressive, avec la mise en place
des outils partagés, la formation des professionnels, et la communication grand public.

Le suivi de l’activité du Service d’Accueil et d’Information des Demandeurs et son évaluation
seront  partagés  avec  l’ensemble  des  membres  du  réseau  dans  différentes  instances
techniques et politiques existantes, telles que le séminaire « réforme des attributions » et la
Conférence Intercommunale du Logement.

La présente convention est applicable à compter de sa signature et jusqu’au 31 décembre
2031. Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant. Une
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évaluation qualitative du SAID sera menée lors du bilan annuel du PPGID. La convention peut
être résiliée unilatéralement pour faute en cas de manquement par l’une des parties à ses
obligations contractuelles, par lettre recommandée, avec un préavis de trois mois. Elle peut
également être résiliée pour tout motif justifié par les parties par lettre recommandée dans un
délai de 6 mois.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  convention  unique  relative  au  dispositif  de  Service  d’Accueil  et
d’Information  des  Demandeurs  (SAID)  et  de  gestion  partagée  de  la  demande  de
logement social et des attributions 2025 – 2031; 

• D’AUTORISER monsieur le président du C.C.A.S, ou son représentant, à signer ladite
convention et tout acte afférent; 

• D’INSCRIRE le montant forfaitaire à verser annuellement à la Métropole de Lyon au
budget- exercices 2025 et suivants. 

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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